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La Gerarchia s'ouvre par la chronologie des Pontifes Romains,
splon l'ordre où on les voit dans la basilique de Saint- Paul. Le
Pape porte fr-s titr-es de Vicaire de Jésus-Christ, successeur du
prince des A pôtres, Sou verain- PoutiiLe de l'Eglise universelle,
Patriarche d'Occident, Primat dItalie, Archevêque et Métropoli-
tain de la province r-omineii, Souverain temporel de l'Eglisc,
Rornai ne.

Léon XIII (Joachim Pecci> est le 263îne P'ape. Il est né à Car-
pineto, datns le diocèse d'Anagni, le '2 ,-ars 1810 ; son exaltation
au souverain Potifiicat a eu lieu le '10 février et son couronne-
ment te 3 mars 1878. Sa Sai-nteté retient :les préfectures de la
S. Inquisition Romaine et Universe1le, dc la 1". Congrégation
Couisistor-iale,et le protectorat des églisr s et Chiapi tre decs SS. Celse
et Julieni des BanchiL et de l'Arc hicon frérie de la Via Grucis.

Les cardinaux ie la sainte Eglise Romaine sont appelés colla-
téraux et coadjuteurs du Souverain- Pontife. On voit successive-
ment les sieg-es siibuibicaires des cardinaux de l'Ordre des
Evêques, au nombre de six, les ég-lises titulaires des cardinaux
de l'Ordre des Prêtres, les diaconies des cardinaux de l'Ordre des
Diacres.

Le doyen d'âge est Son Etii. Theodoîphe Mertel, qui a 85 ans
qui est aussi te doyen, par ta date de la création car: il compte
33 ans de cardiuialat. Mais la di-îî'té de doyen de tout le Sacré-
Coi,ège revient de droit à S. Emn. Monaco la V.Llletta, premnier
cardinal de F'Oidre des Evêques par la date de sa création le 13
mars 1tff. Il a 23~ ans le cardinalat.

Après les six cardinaux de l'Ordre dets Evêlues proprement
ditsý, viennent ceux qui, avant leur création étaient revêtus de la
dignité épisvopale *et dont plusieurs occupent encore effec!ive-
inent des sièges résidentiels. Ce sont les cardinaux de l'Ordre
des Prêtres, et letie nom bre est aujourd'hfui de 47. Il y a enin 9
Cairdinaux de l'Ordre des Diacres, (IoitL font partic !Ds princes de
t'E_,is- qui, avant le .r création, n'etaient p ts revêtus du carac-
tere epi:ýrop_:l et quji appartenaient simplement à la prélature ou
aux Ordres religieux.

Sous le rapport de la création, il y en a 15 dont la création re-
monte au pontificat de Pie IX, et 47 qui ont été créés par Léoni
-XIII plus 1' réservé in petto an Consistoire du 30 décembre
1889 ;cela Lait en tout 6J cardinaux, de .sorte qu'il reste sept
chapeaux varalits pour le plenion du Sacré-Collège, qui est d2e
70 membres,
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